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DÉTAIL DES DROITS D’AUTEUR 
PERÇUS EN 2011

RÉFÉRENCES DU DIFFUSEUR MONTANT DES DROITS D’AUTEUR ACTIVITÉS EXERCÉES

NOM ET ADRESSE DES PERSONNES
PHYSIQUES OU MORALES AYANT VERSÉ

LES DROITS D’AUTEUR

Rubrique à renseigner
obligatoirement

TOTAL (ou sous-total) €

A renseigner si le
diffuseur a procédé

au précompte 

Votre déclaration peut également être effectuée en ligne 

sur le site : www.agessa.org

IDENTIFICATION AUTEUR

RÉSERVÉ À L’AGESSA
N° D’ORDRE 

L-DDAP-101
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CODE

N° SÉCURITÉ SOCIALE

NOM DE FAMILLE

Service auteurs
fax : 01 48 78  07 78
Courriel :
auteurs@agessa.org

21, bis rue de Bruxelles
75 009 PARIS cedex 09
Tél. : 01 48 78 25 00
www.agessa .o rg

A renseigner
obligatoirement 

N’oubliez pas de dater et signer ce formulaire au verso

NATURE EXACTE DES
ACTIVITÉS ET MODE DE

DIFFUSION

Rubrique à renseigner
obligatoirement

MONTANT BRUT 
HORS TVA

(avant retenue
d’assurances sociales 
de la CSG et CRDS)

MONTANT NET 
HORS TVA

(perçu après retenue
d’assurances sociales de

la CSG et CRDS)7 8

9

, , , Voir notice explicative7 8 9



NOM ET ADRESSE DES PERSONNES
PHYSIQUES OU MORALES AYANT VERSÉ

LES DROITS D’AUTEUR

Rubrique à renseigner
obligatoirement

NATURE EXACTE DES
ACTIVITÉS ET MODE DE

DIFFUSION

Rubrique à renseigner
obligatoirement

Je soussigné(e), certifie sur l’honneur que les
renseignements ci-dessus sont exacts et complets
et m’engage à fournir les justificatifs qui
pourraient m'être demandés.

Signature du déclarant :
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RÉFÉRENCES DU DIFFUSEUR MONTANT DES DROITS D’AUTEUR ACTIVITÉS EXERCÉES

TOTAL

Fait à ....................................................................................

le      2 0
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, , , Voir notice explicative7 8 9

MONTANT BRUT 
HORS TVA

(avant retenue
d’assurances sociales 
de la CSG et CRDS)

MONTANT NET 
HORS TVA

(perçu après retenue
d’assurances sociales de

la CSG et CRDS)

2011

Si vous déclarez vos droits d’auteur fiscalement en BNC et si le total du montant brut de vos droits diffère du montant des
recettes déclarées fiscalement en BNC, veuillez expliquer la nature de cette différence :

A renseigner
obligatoirement 

A renseigner si le
diffuseur a procédé

au précompte 

Remboursement de frais

Revenus autres que des droits d’auteur (préciser) : ..................................................................................................
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